AVENANT N°2
AU REGLEMENT MUNICIPAL DU CIMETIERE
DE LA VILLE DE CHAMPHOL

TITRE IV
Des concessions

Article 2 : Droit de concession

Toute concession donnera lieu a un acte administratif.

Dés la sighature du contrat, le concessionnaire devra acquitter les droits de concession
au tarif en vigueur le jour de la signature.

Ces tarifs sont fixés par délibération du Conseil Municipal.

A partir de la deuxieme inhumation dans un méme emplacement, une taxe de
superposition est due.

Le prix de la superposition sera celui en vigueur a la date d'achat et non celui a la date
d'acquisition de la concession initiale.

Toute personne qui, sans autorisation du Maire, ferait procéder a une inhumation serait
passible des peines portées au Code Pénal (article R645-6).

Fait a Champhol, le 17 décembre 2008
Le Conseiller Général d'Eure-et-Loir,

Maire de CHAMPHOL,
Christian GIGON.




